
Un Capital-Investisseur de proximité
au service des PME du Gers



Définition
Le Capital Investisseur ou Capital Risqueur est un financier
(personne physique ou morale) apporteur de capitaux en 
fonds propre lors d’une phase critique de la vie de l’entreprise.

Création

Développement

Restructuration 

d’actionnariat

Transmission / Lbo



Un partenaire de proximité
� SA au capital de 181.350 € créée en 1993 à l’initiative de la CCI 

du Gers afin de contribuer au développement économique 
départemental et à la création d’emplois pérennes

� Correspondant départemental de Midi-Pyrénées Croissance 

� 25 actionnaires locaux : Castel & Fromaget, CDP Distribution, 
CCI du Gers, Caisse d’Epargne, Crédit Agricole,…

� Répartition du capital :

Industriels 

gersois

65,0%

Banques et 

financiers

23,9%

CCI et 

CMA

11,1%



Modalités d’intervention
� Prise de partcipation au capital : actions, parts sociales et/ou 

obligations convertibles

� Actionnaire « partenaire » et non ingérant :
� Participation minoritaire (max. 40%)
� Ne gère pas, ne siège pas au C.A.
� S’informe régulièrement de l’évolution de l’entreprise
� Apporte son soutien, son écoute, son expertise, son carnet d’adresses, ses 

réseaux
� Permet de fédérer des capitaux complémentaires

� Montants: 10 à 40 K€ (de 40 à 300 K€ si intervention conjointe de 
MP Croissance) 

� Durée : objectif de « sortie » sous 7 ans

� Cibles :
� entreprises jeunes (- de 7 ans)
� sociétés en développement
� opérations de transmission



Etude des dossiers (1)
� Prise de contact avec le porteur de projet

� Validation de l’intérêt du projet et de sa compatibilité avec 
les critères d’intervention de Gersinvest 

� Montage du dossier

� Réunion du Comité d’Études et d’Investissement :
� Résumé des caractéristiques du projet par le chargé d’études
� Présentation du porteur de projet
� Délibération du Comité d’Études qui décide de soumettre ou non le 

projet au vote du Conseil d’Administration

� Vote du Conseil d’Administration : décision définissant en 
cas d’accord les conditions d’intervention



Etude des dossiers (2)
� Validation des conditions d’intervention :

� Respect du plan de financement
� Garantie Sofaris
� Autres critères définis par le Conseil d’Administration.

� Rédaction et signature :
� d’un pacte d’actionnaires (ou d’associés)
� d’un protocole d’accord

� Déblocage des fonds



Plan type d’un dossier
� Une partie économique :

� Présentation (projet, société et porteur de projet)
� Activité (produit et fonctionnement) 
� Étude de marché

� Une partie financière : 
� Analyse des comptes passés en cas de développement
� Prévisionnel (compte de résultat, bilan, plan de financement et 

analyse)



Bilan d’activité
� Une dizaine de contacts par an

� Trente dossiers présentés au Comité d’Investissement soit en 
moyenne 2 par an

� 15 prises de participation pour un montant global d’env. 250 K€

� Exemples de participations :

Agroalimentaire Aéronautique Mobilier pour 
enfants



Contact

� François BEDOUSSAC
� Tel: 05 62 60 68 61/06 33 88 58 76
� Mail: fbedoussac@ceei-gers.org


